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(54) Spiral destiné à être serré par une rondelle élastique

(57) L’invention se rapporte à un spiral (1) compor-
tant une lame (3) enroulée sur elle-même selon plusieurs
spires (PI, PE), la spire interne (PI) étant venue de forme
avec une virole (5) comportant une bande (7) s’étendant
sensiblement sous forme d’un polygone. Selon l’inven-
tion, le contour externe au niveau de chaque renflement

(2, 4, 8) des sommets du polygone comporte deux parois
(21-22, 41-42, 81-82) s’étendant axialement sensiblement
parallèlement entre elles par rapport au segment formé
entre le centre (C) de la virole (5) et l’extrémité (S1, S2,
S3) de dudit renflement (2, 4,8).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention se rapporte à un spiral adapté au
système d’assemblage décrit dans les demandes de bre-
vet EP 13 187833 et EP 13 187836, c’est-à-dire un spiral
bloqué élastiquement sur un axe par une rondelle.

Arrière-plan de l’invention

[0002] Les assemblages actuels comportant un spiral
à base de silicium sont généralement solidarisés par col-
lage. Ainsi une virole monobloc avec le spiral, comme
par exemple celle divulguée dans le document EP 2 184
653, est ajustée sur un axe puis collé au niveau de ses
points de contact. Une telle opération nécessite une ex-
trême finesse d’application ce qui la rend coûteuse.

Résumé de l’invention

[0003] Le but de la présente invention est de pallier
tout ou partie les inconvénients cités précédemment en
proposant un spiral dont la virole monobloc est adaptée
pour être montée à l’aide du système d’assemblage dé-
crit dans les demandes de brevet EP 13 187833 et EP
13 187836.
[0004] A cet effet, l’invention se rapporte à un spiral
comportant une lame enroulée sur elle-même selon plu-
sieurs spires, la spire interne étant venue de forme avec
une virole comportant une bande s’étendant sensible-
ment sous forme d’un polygone caractérisé en ce que la
bande comporte, à chacun des sommets dudit polygone,
un renflement s’étendant radialement vers la spire inter-
ne, le point d’attache entre la spire interne et la virole
étant situé sur un des renflements de la virole qui est
symétrique par rapport à l’axe passant par le centre de
la virole et ledit point d’attache et en ce que la distance
entre le centre de la virole et l’extrémité de chaque ren-
flement est sensiblement constante afin d’offrir un con-
tour externe au niveau de chaque renflement qui com-
porte deux parois s’étendant axialement sensiblement
parallèlement entre elles par rapport au segment formé
entre le centre de la virole et l’extrémité de dudit renfle-
ment.
[0005] On comprend ainsi que le contour externe est
optimisé pour que la rondelle élastique serre principale-
ment le spiral au niveau des sommets de la bande de sa
virole. En effet, même si les renflements ne sont pas
pincés par la rondelle, ses deux parois sensiblement pa-
rallèles orientées sensiblement orthogonalement par
rapport à la paroi périphérique de la rondelle évitent avan-
tageusement les égrisures.
[0006] Conformément à d’autres modes de réalisation
avantageux de l’invention :

- la bande est cintrée vers le centre de la virole entre
chaque sommet dudit polygone afin de former des

points de serrage agencés pour s’ajuster sur un axe ;
- les distances entre lesdites deux parois de chaque

renflement sont sensiblement constantes ;
- la bande comporte un épaississement s’étendant ra-

dialement de la paroi interne de la bande vers le
centre de la virole au niveau du sommet dudit poly-
gone comportant le point d’attache afin d’éviter le
déplacement du point d’attache lors d’une déforma-
tion de la bande ;

- la bande s’étend sensiblement sous forme d’un trian-
gle, d’un quadrilatère, d’un pentagone ou d’un
hexagone ;

- la bande s’étend sensiblement sous forme d’un trian-
gle et comporte, sur la portion entre deux sommets
dudit triangle qui est opposée au point d’attache par
rapport au centre de la virole, un quatrième renfle-
ment s’étendant radialement vers la spire interne afin
de positionner le centre de gravité de la virole au
centre de la virole ;

- le spiral comporte une spire interne suivant une cour-
be du type Grossmann et une spire externe partiel-
lement épaissie ;

- le spiral est formé à base de silicium ;
- le spiral comporte en outre une couche résistante et

imperméable à l’humidité afin de rendre le spiral
moins sensible aux variations climatiques.

[0007] De plus, l’invention se rapporte à un résonateur
pour une pièce d’horlogerie caractérisé en ce qu’il com-
porte un axe sur lequel est ajusté un balancier et un spiral
selon l’une des variantes précédentes.
[0008] Conformément à d’autres modes de réalisation
avantageux de l’invention :

- le spiral est ajusté sur l’axe entre une rondelle élas-
tique et une portée de l’axe ;

- le spiral est ajusté sur l’axe entre une rondelle élas-
tique et le balancier ;

- la rondelle élastique serre principalement le spiral
au niveau des sommets de la bande de sa virole.

Description sommaire des dessins

[0009] D’autres particularités et avantages ressortiront
clairement de la description qui en est faite ci-après, à
titre indicatif et nullement limitatif, en référence aux des-
sins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une représentation en perspective d’un
spiral selon l’invention ;

- la figure 2 est une représentation partielle de la figure
1 dans laquelle la virole est déformée
élastiquement ;

- la figure 3 est une représentation vue de dessus
d’une virole selon un premier mode de réalisation de
l’invention ;

- les figures 4 et 5 sont des exemples de rondelles
pour ajuster le spiral selon l’invention sur un axe ;
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- les figures 6 et 7 sont des exemples de résonateur
selon l’invention ;

- la figure 8 est une représentation vue de dessus
d’une virole selon un deuxième mode de réalisation
de l’invention ;

- la figure 9 est une représentation vue de dessus
d’une virole selon un troisième mode de réalisation
de l’invention ;

- la figure 10 est une représentation vue de dessus
d’une virole selon un quatrième mode de réalisation
de l’invention.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0010] Comme expliqué ci-dessus, l’invention se rap-
porte à un spiral dont la virole monobloc est adaptée au
système d’assemblage décrit dans les demandes de bre-
vet EP 13 187833 et EP 13 187836. Ce système d’as-
semblage est prévu pour une pièce dont le matériau ne
comporte pas de domaine plastique utilisable, c’est-à-
dire avec un domaine plastique très restreint, avec un
organe comportant un autre type de matériau.
[0011] Dans le domaine horloger, cet assemblage est
rendu nécessaire par la part croissante que tiennent les
matériaux fragiles comme ceux à base de silicium tel que
le silicium monocristallin (ou polycristallin) dopé ou non,
l’oxyde de silicium comme du quartz ou de la silice, du
corindon monocristallin ou polycristallin ou plus généra-
lement de l’alumine, le nitrure de silicium et le carbure
de silicium.
[0012] Toutefois, le fait de toujours pouvoir utiliser des
axes habituels en acier dont la fabrication est maîtrisée,
est une contrainte qui est difficile à concilier avec l’utili-
sation de pièces ne comportant pas de domaine plasti-
que. En effet, lors de tests effectués, le chassage d’un
axe en acier est impossible et brise systématiquement
les pièces fragiles, c’est-à-dire ne comportant pas ou un
très faible domaine plastique utilisable. Par exemple, il
est apparu que le cisaillement généré par l’entrée de l’axe
métallique dans l’ouverture d’une pièce en silicium brise
systématique cette dernière.
[0013] Ainsi, le spiral 1 comporte une lame 3 enroulée
sur elle-même selon plusieurs spires, la spire interne PI
étant venue de forme avec une virole 5, 25, 45, 65 com-
portant une bande 7, 27, 47, 67 s’étendant sensiblement
sous forme d’un polygone. Comme visible aux exemples
des figures 3, 8, 9 et 10, la bande 7, 27, 47, 67 comporte
un polygone en forme de triangle ou de losange de lar-
geur L1, L2, L3, L4, L5, L6, L7, L8, sensiblement constante.
[0014] Toutefois, avantageusement selon l’invention,
la bande 7, 27, 47, 67 comporte, à chacun des sommets
du polygone, un renflement 2, 4, 8, 22, 24, 26, 28, 42,
44, 48, 62, 64, 68 de largeurs respectives L’2, L’4, L’6,
L’8, s’étendant radialement vers la spire interne PI, afin
de former les parties S1, S2, S3, S4 du contour externe
de la virole 5, 25, 45, 65 qui sont les plus éloignées du
centre C de la virole 5, 25, 45, 65, le centre C étant formé
par le centre du cercle inscrit dans l’ouverture de la virole

5, 25, 45, 65.
[0015] Afin d’expliquer plus facilement l’invention, l’ex-
plication ci-après se focalise sur les modes de réalisation
des figures 3, 8 et 9. Toutefois, les enseignements ci-
après s’appliquent également au mode de réalisation de
la figure 10 et plus généralement à un polygone compor-
tant plus de trois côtés comme un quadrilatère tel, par
exemple, qu’un losange ou un carré, un pentagone ou
un hexagone, sans sortir du cadre de la présente des-
cription.
[0016] Ainsi, comme visible aux figures 3, 8 et 9, le
point d’attache S1 entre la spire interne PI et la virole 5,
45, 65 est situé sur un 2, 52, 72 des renflements 2, 4, 8,
42, 44, 48, 62, 64, 68 de la virole 5, 45, 65. On remarque
également que la virole 5, 45, 65 est symétrique par rap-
port à l’axe passant par le centre C de la virole 5, 45, 65
et le point d’attache S1.
[0017] De plus, selon l’invention, la distance entre le
centre C de la virole 5, 45, 65 et l’extrémité S1, S2, S3 de
chaque renflement 2, 4, 8, 42, 44, 48, 62, 64, 68 est
sensiblement constante afin d’offrir un contour externe
au niveau de chaque renflement 2, 4, 8, 42, 44, 48, 62,
64, 68 qui comporte deux parois 21-22, 41-42, 81-82, 421-
422, 441-442, 481-482, 621-622, 641-642, 681-682 s’éten-
dant axialement et sensiblement parallèlement entre el-
les mais également parallèlement par rapport au seg-
ment formé entre le centre C de la virole et l’extrémité
S1, S2, S3 de chaque renflement 2, 4, 8, 42, 44, 48, 62,
64, 68 associé.
[0018] On s’aperçoit, à la figure 3, que la distance entre
les deux parois 21-22 du renflement 2 est moins grande
que celles des parois 41-42, 81-82 respectivement des
renflements 4 et 8 alors qu’aux figures 8 et 9, les distan-
ces entre les deux parois 421-422, 441-442, 481-482, 621-
622, 641-642, 681-682 respectivement des renflements
42, 44, 48, 62, 64, 68 sont sensiblement constantes.
[0019] Ainsi, même si les renflements 2, 4, 8, 42, 44,
48, 62, 64, 68 ne sont pas pincés par la rondelle 10, ses
deux parois 21-22, 41-42, 81-82, 421-422, 441-442, 481-
482, 621-622, 641-642, 681-682 sensiblement parallèles
sont orientées sensiblement orthogonalement par rap-
port à la paroi périphérique de la rondelle 10 ce qui évite
avantageusement les égrisures sur la virole 5, 45, 65.
On comprend, en effet, que si la bande 7, 47, 67 ne pos-
sédait pas ces renflements 2, 4, 8, 42, 44, 48, 62, 64, 68
comme visible à la figure 3 en traits interrompus, le bord
de la rondelle 10 serait tangent avec le bord de la bande
7, 47, 67, c’est-à-dire l’un à l’aplomb de l’autre en risquant
d’occasionner trop de contraintes localement.
[0020] Préférentiellement selon l’invention, la bande
7, 27, 47, 67 est cintrée vers le centre C de la virole 5,
25, 45, 65 entre chaque sommet du polygone afin de
former au moins trois points de serrage Q1, Q2, Q3, Q4
agencés pour s’ajuster sur un axe 11, 11’. On s’aperçoit,
à la figure 8, que la bande 47 est plus cintrée que les
bandes 7, 27, 67 respectivement des figures 3, 9 et 10.
[0021] De plus, préférentiellement selon l’invention, la
bande 7, 27 comporte en outre un épaississement 2’, 22’
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de largeur L"2 s’étendant radialement de la paroi interne
de la bande 7, 27 vers le centre C de la virole 5, 25 au
niveau du sommet du triangle comportant le point d’at-
tache S1 afin d’éviter le déplacement du point d’attache
S1 lors d’une déformation F1 de la bande 7, 27 occasion-
née par la réception de l’axe 11, 11’ de plus grande sec-
tion que l’ouverture entre les points de serrage Q1, Q2,
Q3, Q4. Toutefois, on s’aperçoit, aux figures 8 et 9, que
la bande 47, 67 ne comporte pas un tel épaississement.
On comprend donc que ce dernier ne constitue pas une
caractéristique essentielle de l’invention.
[0022] Enfin, aux figures 3, 8 et 9, il est également vi-
sible que la bande 7, 47, 67 comporte, sur la portion 12,
52, 72 entre deux sommets du triangle qui comporte les
renflements 4-8, 44-48 et 64-68 et qui est opposée au
point d’attache S1 par rapport au centre C de la virole 5,
45, 65, un quatrième renflement 6, 46, 66 de largeur L’6
s’étendant radialement vers la spire interne PI afin de
positionner le centre de gravité de la virole 5, 45, 65 au
centre C de l’ouverture de la virole 5, 45, 65.
[0023] Selon une alternative à l’épaississement 2’, 22’
afin d’éviter le déplacement du point d’attache S1 lors
d’une déformation F1 de la bande 7, 27, 47, 67, il est
également possible de faire varier la largeur de la bande
7, 27, 47, 67 entre les sommets du polygone, c’est-à-dire
comporter une largeur différente ou une largeur non
constante.
[0024] La figure 9 montre un exemple de la largeur non
constante. Ainsi, la virole 65 comporte une surépaisseur
d’environ 10% localisée au niveau des largeurs L1 et L3,
c’est-à-dire au niveau des points de serrage Q1, Q2, Q3,
par rapport au reste de la bande 67, c’est-à-dire par rap-
port aux largeurs L2, L4, L5, L6, L7 et L8.
[0025] A titre d’exemple, dans le cas de la figure 3, si
on n’utilise pas l’épaississement 2’, la virole 5 se décentre
vers la direction des 6h. Toutefois, pour une géométrie
proche, on s’aperçoit, à la figure 8, que la bande 47 qui
ne comporte pas un tel épaississement, ne subit pas le
même décentrage. Une solution alternative à l’épaissis-
sement 2’, 22’ pour éviter le déplacement du point d’at-
tache S1 lors d’une déformation F1 de la bande 7 pourrait
alors consister à élargir la bande 7 au niveau L1, L3 et/ou
affiner la bande 7 au niveau L5, L7 et/ou diminuer le vo-
lume du quatrième renflement 6 et/ou marquer le cintrage
de la bande 7 (comme pour la virole 45).
[0026] Plus généralement, suivant la forme du polygo-
ne prévu pour la virole 5, 25, 45, 65, la modification de
la rigidité de cette dernière pour garder le centre du spiral
1 coaxial à son axe 11 peut se faire en modifiant l’épais-
seur de la bande 7, 27, 47, 67 et/ou en modifiant la lon-
gueur de la bande 7, 27, 47, 67 entre les sommets du
polygone et/ou en jouant sur la largeur des renflements
2, 4, 6, 22, 24, 26, 28, 42, 44, 48, 62, 64, 68 ou des
épaississements 2’, 22’ sur la bande 7, 27, 47, 67 et/ou
en ajourant la bande 7, 27, 47, 67.
[0027] A la figure 3, on s’aperçoit également que la
distance C-I1-L"2 est sensiblement égale aux distances
C-I2 et C-I3 et que les distances L2-L’2, L4-L’4 et L8-L’8

sont sensiblement égales. Cela explique que les distan-
ces C-S1, C-S2 et C-S3 soient sensiblement égales à la
figure 3 alors que cette égalité est plus immédiatement
perceptible aux figures 8 à 10.
[0028] Comme expliqué ci-dessus le spiral 1 peut ainsi
être formé de manière nullement limitative à partir d’un
matériau à base de silicium comme à partir de silicium
monocristallin dopé ou non, de silicium polycristallin dopé
ou non, de silicium monocristallin dopé ou non et revêtu
d’un oxyde de silicium, de silicium polycristallin dopé ou
non et revêtu d’un oxyde de silicium, d’oxyde de silicium,
de quartz, de silice, de nitrure de silicium, de nitrure de
silicium revêtu d’un oxyde de silicium, de carbure de si-
licium ou de carbure de silicium revêtu d’un oxyde de
silicium, sans risque que le matériau soit brisé par une
rondelle 10,10’ lors du serrage élastique. Alternative-
ment, le spiral 1 peut ainsi être formé de manière nulle-
ment limitative à partir de corindon monocristallin, de co-
rindon polycristallin ou d’alumine.
[0029] Une telle rondelle 10, 10’ est présenté aux figu-
res 4 et 5. Dans une première alternative, la rondelle 10
est anneau parfait, c’est-à-dire un disque avec une
ouverture 18, comportant une face supérieure 19 et une
face inférieure 16 qui peuvent être utilisées pour serrer
le spiral 1. De plus, les arêtes de la rondelle 10 peuvent
comporter des biseaux 15 destinés à éviter les égrisures
et les bavures à la fabrication.
[0030] Dans une deuxième alternative, la rondelle 10’
est un anneau, c’est-à-dire un disque avec une ouverture
18’, comportant une face supérieure 19’ et une face in-
férieure 16’. La face supérieure 19’ communique avec
l’ouverture 18’ à l’aide d’une surface conique 17’ et est
utilisée pour serrer le spiral 1. De plus, les arêtes de la
rondelle 10’ peuvent comporter des biseaux 15’ destinés
à éviter les égrisures.
[0031] A titre préférentiel, le spiral 1 comporte une spi-
re interne PI suivant une courbe du type Grossmann et
une spire externe PE partiellement épaissie afin d’amé-
liorer la concentricité de sa contraction et de son expan-
sion.
[0032] Il est également préféré que le spiral 1 comporte
en outre une couche résistante et imperméable à l’humi-
dité afin de le rendre moins sensible aux variations cli-
matiques.
[0033] Comme visible aux figures 6 et 7, l’invention se
rapporte également à un résonateur 21, 21’ pour une
pièce d’horlogerie comportant un axe 11, 11’ sur lequel
est ajusté un balancier 13, 13’ et le spiral 1 selon l’une
des variantes précédentes.
[0034] Ainsi, dans un premier mode de réalisation il-
lustré à la figure 6, le résonateur 21 comporte le spiral 1
qui est ajusté sur l’axe 11 entre une rondelle élastique
10 et le balancier 13. Alors que, dans un deuxième mode
de réalisation illustré à la figure 7, le résonateur 21’ com-
porte le spiral 1 qui est ajusté sur l’axe 11’ entre une
rondelle élastique 10 et une portée 14’ de l’axe 11’.
[0035] Dans les deux modes de réalisation, les deux
alternatives de rondelle élastique 10, 10’ peuvent être
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utilisées. Ainsi, la rondelle 10, 10’ serre principalement
le spiral 1 au niveau F2 des sommets de la bande 7, 27,
47, 67 de sa virole 5, 25, 45, 65 mais également sur le
quatrième renflement 6, 26, 46, 66.
[0036] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à l’exemple illustré mais est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme de
l’art. En particulier, les formes et les dimensions du spiral
1 peuvent ne sauraient se limiter aux exemples des fi-
gures 1 à 10. En effet, suivant les applications, les formes
et les dimensions du spiral 1 peuvent différer notamment
au niveau des renflements 2, 4, 6, 8, 22, 24, 26, 28, 42,
44, 48, 62, 64, 68 et/ou de la bande 7, 27, 47, 67 et/ou
de l’épaississement 2’, 22’ et/ou du cintrage de la bande
7, 27, 47, 67.

Revendications

1. Spiral (1) comportant une lame (3) enroulée sur elle-
même selon plusieurs spires (PI, PE), la spire interne
(PI) étant venue de forme avec une virole (5, 25, 45,
65) comportant une bande (7, 27, 47, 67) s’étendant
sensiblement sous forme d’un polygone caractérisé
en ce que la bande (7, 27, 47, 67) comporte, à cha-
cun des sommets dudit polygone, un renflement (2,
4, 8, 22, 24, 26, 28, 42, 44, 48, 62, 64, 68) s’étendant
radialement vers la spire interne (PI), le point d’atta-
che (S1) entre la spire interne (PI) et la virole (5, 25,
45, 65) étant situé sur un des renflements (2, 4, 8,
22, 24, 26, 28, 42, 44, 48, 62, 64, 68) de la virole (5,
25, 45, 65) qui est symétrique par rapport à l’axe
passant par le centre (C) de la virole (5, 25, 45, 65)
et ledit point d’attache et en ce que la distance entre
le centre (C) de la virole (5, 25, 45, 65) et l’extrémité
(S1, S2, S3, S4) de chaque renflement (2, 4, 8, 22,
24, 26, 28, 42, 44, 48, 62, 64, 68) est sensiblement
constante afin d’offrir un contour externe au niveau
de chaque renflement (2, 4, 8, 22, 24, 26, 28, 42, 44,
48, 62, 64, 68) qui comporte deux parois (21-22, 41-
42, 81-82, 421-422, 441-442, 481-482, 621-622, 641-
642, 681-682) s’étendant axialement sensiblement
parallèlement entre elles par rapport au segment for-
mé entre le centre (C) de la virole (5, 25, 45, 65) et
l’extrémité (S1, S2, S3, S4) de dudit renflement (2, 4,
8, 22, 24, 26, 28, 42, 44, 48, 62, 64, 68).

2. Spiral (1) selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que la bande (7, 27, 47, 67) est cintrée
vers le centre (C) de la virole (5, 25, 45, 65) entre
chaque sommet dudit polygone afin de former des
points (Q1, Q2, Q3, Q4) de serrage agencés pour
s’ajuster sur un axe (11, 11’).

3. Spiral (1) selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que les distances entre lesdites deux parois
(21-22, 41-42, 81-82, 421-422, 441-442, 481-482, 621-
622, 641-642, 681-682) de chaque renflements (2, 4,

8, 22, 24, 26, 28, 42, 44, 48, 62, 64, 68) sont sensi-
blement constantes.

4. Spiral (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la bande comporte un
épaississement (2’, 22’) s’étendant radialement de
la paroi interne de la bande (7, 27, 47, 67) vers le
centre (C) de la virole (5, 25, 45, 65) au niveau du
sommet dudit polygone comportant le point d’atta-
che (S1) afin d’éviter le déplacement du point d’at-
tache (S1) lors d’une déformation de la bande (7, 27,
47, 67).

5. Spiral (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la bande (7, 27, 47, 67)
s’étend sensiblement sous forme d’un triangle, d’un
quadrilatère, d’un pentagone ou d’un hexagone.

6. Spiral (1) selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que la bande (7, 47, 67) s’étend sen-
siblement sous forme d’un triangle et comporte, sur
la portion (12, 52, 72) entre deux sommets (4, 8, 44,
48, 62, 64, 68) dudit triangle qui est opposée au point
d’attache par rapport au centre (C) de la virole (5,
45, 65), un quatrième renflement (6, 46, 66) s’éten-
dant radialement vers la spire interne (PI) afin de
positionner le centre de gravité de la virole (5, 45,
65) au centre (C) de la virole (5, 45, 65).

7. Spiral (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le spiral (1) comporte
une spire interne (PI) suivant une courbe du type
Grossmann et une spire externe (PE) partiellement
épaissie.

8. Spiral (1) selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il est formé à base de
silicium.

9. Spiral (1) selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce qu’il comporte en outre une couche
résistante et imperméable à l’humidité afin de rendre
le spiral (1) moins sensible aux variations climati-
ques.

10. Résonateur (21, 21’) pour une pièce d’horlogerie ca-
ractérisé en ce qu’il comporte un axe (11, 11’) sur
lequel est ajusté un balancier (13, 13’) et un spiral
(1) selon l’une des revendications précédentes.

11. Résonateur (21’) selon la revendication précédente,
caractérisé en ce que le spiral (1) est ajusté sur
l’axe entre une rondelle (10, 10’) élastique et une
portée (14’) de l’axe (11’).

12. Résonateur (21) selon la revendication 10, caracté-
risé en ce que le spiral (1) est ajusté sur l’axe (11)
entre une rondelle (10, 10’) élastique et le balancier
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(13).

13. Résonateur (21, 21’) selon la revendication 11 ou
12, caractérisé en ce que la rondelle (10, 10’) élas-
tique serre principalement le spiral (1) au niveau des
sommets de la bande (7, 27) de sa virole (5, 25).
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